
CHAIRE

PENSIONS COMPLÉMENTAIRES
21|10|2019
Conférence inaugurale

d’excellence ETHIAS sur les

Le professeur Vincent Blondel, recteur de l’UCLouvain,
Monsieur Jean Hilgers, président du Conseil d’administration de l’UCLouvain,
la professeure Alexia Autenne de l’Institut pour la recherche interdisciplinaire en sciences juridiques (JURI)
et
le professeur Pierre Devolder de l’Institut de statistique, biostatistique et sciences actuarielles (ISBA)

ont le plaisir de vous inviter à la conférence inaugurale de la Chaire d’excellence Ethias sur les pensions complémentaires
le lundi 21 octobre 2019 à 17 heures.

La séance académique sera suivie d’un cocktail.

Inscription en ligne : avant le 16 octobre 2019  www.uclouvain.be/chaire-pensions
Contact : ariane.robyn@uclouvain.be   Téléphone 010 47 47 49

Adresse : UCLouvain, Aula Magna, Foyer royal – Traverse Comte Yves du Monceau – 1348 Louvain-la-Neuve
Parking : Aula Magna

17h00
 Accueil

17h15
 Allocution de bienvenue
 Professeur Vincent Blondel, recteur de l’UCLouvain 

17h25
 Présentation de la Chaire
 Professeurs Alexia Autenne et Pierre Devolder, UCLouvain

17h35
 Allocution de Monsieur Jean-Michel Bourdoux, 
 Head of Life, Ethias

17h45
 How to react to the ageing challenge ?
 Monsieur Pierre Wunsch, gouverneur BNB

18h15
 Questions-réponses

18h30 
 Clôture et cocktail

CHAIRE 
d’excellence sur les 

PENSIONS

Les pensions posent, aujourd’hui, des défis sociétaux majeurs. 
En effet, le vieillissement rapide des populations, la baisse de la 
natalité, l’augmentation de l’espérance de vie et la stagnation de 
la croissance économique obligent les pouvoirs publics à réformer 
leurs systèmes de retraite. 

Forts de ces constats, les professeurs Pierre Devolder et Alexia 
Autenne ont créé en 2014, sous l’égide de la Fondation Louvain 
et grâce au legs De Merre, une « Chaire d’excellence sur les 
pensions » qui étudie, dans un cadre interdisciplinaire, certaines 
grandes questions liées à l’équilibre financier et à la régulation des 
pensions. Leur aventure scientifique se poursuit, désormais, grâce 
à un nouveau partenariat avec Ethias.

La Chaire Ethias poursuit trois objectifs :

> réfléchir à la conception de systèmes de pensions 
soutenables, dans leur financement et leur gouvernance, 
avec une orientation particulière sur l’étude des pensions 
complémentaires ;

> contribuer au maintien d’une plateforme transdisciplinaire de 
recherches sur les pensions à l’UCLouvain ;

> assurer la pérennisation de l’enseignement de la matière des 
pensions à l’UCLouvain et offrir, à destination du public, des 
conférences de qualité portant sur les problèmes et les enjeux 
des régimes de pension, aux niveaux belge et européen.

La « Chaire d’excellence Ethias sur les pensions complémentaires » 
est financée grâce à un partenariat avec la société Ethias, sous 
l’égide de la Fondation Louvain 
www.uclouvain.be/fondation-louvain

http://sites.uclouvain.be/chairepensions

https://uclouvain.be/fr/chercher/fondation-louvain/chaire-d-excellence-ethias-sur-les-pensions-complementaires.html
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